
 

   

 

 

Paris, le 12 février 2010  
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

Formation des intervenants pour les Services À la Personne-HandicapS 

Signature d'une convention de partenariat 

Handéo – IDAP 

Handéo, enseigne nationale de services à la personne pour toutes les situations de 
handicap, et l'IDAP, Institut de Développement des Activités de Proximité, ont officialisé 
leur collaboration en signant une convention de partenariat. 

La convention signée le 15 janvier dernier par les présidents (Éric Molinié pour Handéo et 
François-Michel Debroise pour IDAP) vise à promouvoir le développement et le 
déploiement d'un outil de formation innovant : H@ndidom. 

L'adaptation des services existants pour les rendre mieux à même d'aider et accompagner 
les personnes en situation de handicap passe avant tout par la formation des intervenants. 

H@ndidom se compose de 12 livrets d'auto-formation 
accessibles par FOAD (Formation Ouverte À Distance), via la 
plateforme web www.idap.org. Il permet ainsi aux intervenants 
à domicile une première approche et sensibilisation sur les 
spécificités qu'il convient de prendre en compte s'agissant de 
personnes en situation de handicap. En facilitant l'implantation 
d'un tel outil de formation, Handéo a pour objectif de 
contribuer à l'accroissement de compétences des services 
souhaitant intervenir auprès de ce public et de mieux les faire 
connaître. 

Réalisé par l'IDAP grâce à un financement de la CNSA, cet outil est testé puis déployé 
conjointement sur le terrain en prenant appui notamment sur les pôles ressources locaux 
Handéo. 
 
Handéo a été créée en 2007 sous l’impulsion de fédérations et associations nationales du secteur handicap (Fédération 

des APAJH, APF, FEGAPEI, Association Paul Guinot, UNAFTC, UNAPEI, Mutuelle Intégrance, ASEI, FISAF et FFAIMC). 
Enseigne nationale de services à la personne pour toutes les situations de handicap, son objectif est de contribuer à la 
constitution d’un réseau de prestataires à domicile qualifiés et formés sur les handicaps, et à en faire reconnaître les 
spécificités. 

 
L’Institut de Développement des Activités de Proximité est une association à but non lucratif créée en 1998. L’IDAP a 

pour vocation d’impulser les services à domicile afin de contribuer à constituer un secteur économique reconnu, créateur 
de richesses, d’emplois, de lien social et de développement local. 

 

http://www.idap.org/


 

   

 

 
Contact Handéo : Alexandre Perdriau 

Siège administratif : 14, rue de la Tombe Issoire 
75014 Paris 
Tél. : 01 43 12 19 29   
Mail : alexandre.perdriau@handeo.fr – www.handeo.fr 
Contact IDAP : Marie-France Ducroquet 

Siège administratif : 1, rue du 11 Novembre 
92120 Montrouge 
Tél. : 01 46 57 31 30 
Mail : marie-france.ducroquet@idap.org – www.idap.org 
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